
 VILLE DE SERAING 
 

CONSEIL COMMUNAL  
 
 Le collège communal a l’honneur de convoquer Mesdames et Messieurs les membres du 
conseil communal en séances publique et à huis clos, le 

 
lundi 16 janvier 2017 à 19h30 

 
salle du conseil communal (ancien Hôtel de ville d’OUGRÉE), esplanade de la Mairie, afin de 
statuer sur l’ordre du jour ci-après : 
 

SÉANCE PUBLIQUE   
 

SECRÉTARIAT COMMUNAL 
 

1. Prise d’acte du procès-verbal de la réunion du comité de concertation Ville/Centre public d’action sociale du 
30 novembre 2016.  

 
SERVICE JURIDIQUE 
 

2. Location des droits de chasse - Admission de la dépense relative au paiement du précompte mobilier relatif 
à la mise en location des droits de chasse. 

3. Approbation du plan d’entreprise 2017, contenant les prévisions budgétaires de la régie communale 
autonome ERIGES. 

 
CULTURE 
 

4. Réforme des Maisons du Tourisme - reconnaissance. 
 
PATRIMOINE 
 

5. Panneaux publicitaires - Admission de la dépense relative au paiement du précompte mobilier relatif à la 
mise en location de panneaux publicitaires. 

 
FINANCES - CADASTRE ET TAXES 
 

6. Paiement d'intérêts moratoires à la s.a. CONNECTIMMO - Prise d'acte par le conseil communal d'une 
décision prise par le collège communal.  

7. Paiement d'intérêts moratoires à la s.a. ARJEMO bénéficiaire de toute créance ouverte dans les comptes 
de la s.a. ARJEPA en liquidation - Prise d'acte par le conseil communal d'une décision prise par le collège 
communal.  

 
MARCHÉS PUBLICS 
 

8. FEDER 2014-2020. Missions d'auteur(s) de projet(s) concernant deux projets d'aménagement de l'espace 
urbain : Lot 1 : Ateliers centraux : aménagement d'un parking et d'une traversée piétonne. Lot 2 : Liaisons 
Interquartiers et connexion à un point d'arrêt de train sur la L125A. - Projets 2017/0068 et 2016/0061 - 
Approbation des conditions et du mode de passation du marché. 

9. FEDER 2014-2020. Mission de coordinateur de sécurité et santé pour deux projets de l'aménagement de 
l'espace urbain - Projets 2017/0068 et 2016/0061 - Approbation des conditions et du mode de passation du 
marché. 

 
 
 

ARRÊTÉ EN SÉANCE DU COLLÈGE COMMUNAL DU MERCREDI 04 JANVIER 2017 
   

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL FF,  LE BOURGMESTRE, 
B. ADAM  A. MATHOT 

 


